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Farbus, village boisé à 2 pas de la ville… 

 
 

 

 

 

 

Entente et 

Bonne humeur  

au sein de l’Équipe du  
 

P E R S O N N E L  M U N I C I P A L  
 

où chacun est à son poste  

et quelquefois  

polyvalent pour  

mieux servir la Commune. 

Christian 

Geneviève 

Bruno 

Brigitte 

Elisabeth 
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 Chères Farbusiennes, Chers Farbusiens, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François DEPRET 

 

 

  Sous l’apparence d’un village calme et tranquille, Farbus bouge toujours 
surtout en cette époque où, après les trombes d’eau, l’été devrait nous arriver plus clément 
en nous réjouissant davantage. 

  Les foulées gohellannes ont connu un véritable succès rassemblant un 
nombre de coureurs impressionnant. Le repas de la fête locale a attiré beaucoup de 
gourmands autour des cochons grillés. 

  Les parcelles du lotissement privé, rue Lamartine, ont été vite vendues. A 
présent les permis de construire défilent en Mairie. Quant au béguinage, tous les logements 
sont désormais occupés. 

  Le Conseil Municipal reste soucieux de la sécurité. Nous nous occupons 
activement de l’aménagement de la rue du 8 mai sachant que ce n’est pas le seul endroit où 
les incivilités, en matière de conduite, ont lieu : toutes les rues sont malheureusement 
concernées… 

  Les rues Mermoz et de la République ainsi que la rue Lamartine vont être 
gravillonnées ou rénovées.  

  Les écoles et la Mairie de Vimy ont prévu d’améliorer les « Temps d’Activités 
Périscolaires » et cela génère un problème de transport pour nos enfants. Je m’attache à 
trouver une solution le plus rapidement possible en collaboration avec les responsables tant 
Farbusiens que Vimynois. 

  Le travail, les idées, les projets, les aménagements ne manquent pas… 
Soyons actifs et continuons à faire évoluer notre village malgré les restrictions budgétaires 
qui nous sont imposées. 

  Bonnes vacances et bon été à Farbus ou Ailleurs !!! 

  Bien cordialement,  
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Discours de Monsieur le Maire 

 

Samedi 9 Janvier 2016 
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Publié le 22 février 2016 par La Voix du Nord 

 L’INSEE nous a fait part des résultats : 

551 habitants (bulletins individuels), 

256 logements comprenant 234 résidences principales, 

1 logement occasionnel, 2 résidences secondaires,  

18 logements vacants et 1 logement non enquêté. 

Pour info, 93 logements ont été recensés par internet. 

Cette année,  

notre commune a été recensée  

du 21 janvier au 20 février 2016. 
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Travaux de réfection de toiture de la garderie et de la salle de réunions. 

Salle Polyvalente 
Cette salle, repeinte en 2001, avait besoin d’un rafraichissement. La commission travaux s’est réunie afin de  décider de ce 
qu’il fallait réaliser. Les employés communaux l’ont rénovée cet hiver. 

Les dalles des plafonds ont été changées, les murs, poutres, menuiseries et  scène ont été repeints par le personnel du service 
technique ce qui a permis de faire des économies non négligeables  sur notre budget.  

L’éclairage (néons) a été remplacé par des tubes en led plus économiques. 

Les sanitaires ont été mis aux normes  pour les personnes à mobilité réduite. Ce chantier a été effectué  par différents 
prestat 

 
  

 
 

 

 

Pendant Après  

 

Pendant  
Après 

 

prestataires et dirigé par Monsieur Lefebvre, architecte. 

L’ensemble de ces réalisations a été subventionné par le 
Département et la C.U.A. 

Philippe CANLER, Adjoint chargé des Travaux. 
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DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 

La séance ouverte, Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été convenu lors de la 

dernière réunion de réaliser des travaux de mise en conformité et d’aménagement des toilettes de la Salle 

Polyvalente pour l’accès aux Personnes à Mobilité Réduite. 

Le Conseil Municipal avait, à l’unanimité : 

 Adopté  ce projet de l’aménagement des toilettes de la Salle Polyvalente pour un montant estimatif de 

24 511,45 €uros H.T., 

 A décidé de solliciter une subvention de l’Etat de 4 902 €uros au titre de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR). Mais le taux de cette subvention n’est pas de 20 % mais de 25%. Il convient 

donc d’ajuster le montant de la DETR sollicitée. 

 

Le plan de financement prévisionnel pourrait s’établir comme suit :  

 État (D.E.T.R.)    6 127,86 €uros soit 25 % 

 Département                  6 127,86 €uros soit 25 % 

 C.U.A.                5 882,75 €uros soit 24 % 

 Autofinancement               6 372,98 €uros soit 26 % 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel, 

 DÉCIDE de solliciter une subvention de l’Etat de 6 127,86 €uros au titre de la dotation d’équipement 

des territoires ruraux (DETR) pour les travaux de mise aux normes des toilettes de la Salle Polyvalente. 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni à trois reprises depuis la dernière édition du bulletin communal. 

 
De gauche à droite : Gérard LEROY, Anne VISTICOT, Michel MASCIANTONIO, Marc CARIDROIT, Pascale 
MATHISSART, Nicolas VASSEUR, Monique CAVILLON (Adjointe à la gestion des salles, des fêtes et des 
cérémonies), Sylvain MOREL, Jean François DEPRET (Maire), Christian LABY (Adjoint chargé du cimetière, 
de l’église, de la sécurité dans les bâtiments, de l’accès des handicapés, de l’animation des jeunes, du 
défibrillateur et sera le correspondant défense), Hervé BROGNIART, Henri FLAMENT (Maire-Adjoint, délégué 
aux finances et à l’urbanisme), Philippe CANLER (Adjoint aux travaux et chargé du personnel technique), 
José DRANCOURT, Pascal HUMEZ. 
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Monsieur le Maire rappelle ensuite au Conseil Municipal qu’une étude avait été effectuée pour notre 

commune afin de réaliser des économies d’énergie et de diminuer la pollution lumineuse. 

Lors de sa réunion du 18 juillet 2014, le Conseil Municipal avait accepté de faire effectuer ces travaux par 

l’Entreprise Noé à St Laurent Blangy, pour un montant de 830,50 € par équipement, sachant qu’il y avait 58 

foyers d’éclairage public à remplacer. Une demande de subvention auprès de la FDE avait été en outre 

sollicitée. 

Il s’avère qu’une subvention de l’Etat, au titre de la DETR, peut être également sollicitée à un taux de 25 % 

du montant des travaux H.T. 

Le plan de financement de la deuxième tranche qui sera réalisée en 2016 pourrait s’établir comme suit :  

 
 

TRAVAUX AIDES PUBLIQUES 

18 foyers x 682 € 12 276,00 € État (DETR) 3 069,00 € 25,00 % 

  
Fédération 
Départementale de 
l’Énergie (FDE) 

5 061,39 € 41,23 % 

  

AUTOFINANCEMENT 
sur fonds propres 
(la charge d’emprunts 
de la commune étant 
déjà importante) 

4 145,61 € 33,77 % 

TOTAL 12 276,00 € TOTAL 12 276,00 € 100 % 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel, 

 DÉCIDE de solliciter une subvention de l’État de  3 069  €uros au titre de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR) pour les travaux de rénovation d’Éclairage Public. 

 

REMBOURSEMENT DES CENTRES DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT 
 

Monsieur le Maire donne lecture de la réponse du courrier de Monsieur le Maire de VIMY concernant le tarif 

des activités extrascolaires appliqué aux enfants de FARBUS. Il explique qu’il ne peut accéder à la demande 

de Monsieur DEPRET qui avait sollicité un tarif similaire applicable aux jeunes Vimynois et Farbusiens. 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la différence entre le prix payé par les parents d’un jeune 

Farbusien et celui payé par les parents d’un jeune Vimynois (ou autre commune comme Willerval) est prise en 

charge par la Municipalité. On note toutefois des incohérences au niveau des remboursements, les foyers aux 

revenus les plus modestes payant un prix inférieur à ceux aux revenus plus importants. 

Après étude de la situation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de continuer de payer la différence de 

prix réellement payée par les familles concernées. 

Nicolas VASSEUR signale qu’il serait intéressant de mener dès à présent une réflexion pour préparer l’avenir 

pour tout ce qui concerne les affaires scolaires et périscolaires. 

 

 

 

 MUTUALISATION 
 

Monsieur DEPRET a participé à une réunion au sujet de la mutualisation des services organisée à Willerval 

le 20 janvier dernier. Il est envisagé une mise en commun du matériel et des services, au niveau de quelques 

communes rurales voisines : Écurie, Farbus, Gavrelle, Neuville, Roclincourt, Thélus et Willerval. Monsieur 

le Maire donne lecture d’un modèle de convention déjà appliqué dans des communes plus urbaines. Une 

prochaine réunion aura lieu à Farbus le 2 mars prochain. 

 

Questions Diverses  
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 DEMANDE DE SUBVENTION ÉCOLE KERGOMARD 
 

Monsieur le Maire soumet à ses collègues un courrier de Madame CAILLOUX, Directrice de l’École 

Kergomard à VIMY. Différentes activités éducatives et culturelles sont organisées pour les élèves et 

Madame CAILLOUX sollicite à ce titre une subvention. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide l’attribution d’une subvention de 

150 € (cent cinquante €uros) à l’École Kergomard pour l’année scolaire 2016. 

 

 

 

 

 

 Henri FLAMENT a participé à une réunion à la Communauté Urbaine d’Arras et à la suite de 

cette rencontre, il signale que si des modifications sont à prévoir au P.L.U. il faudrait les faire 

maintenant. 

Une réflexion est nécessaire pour tout ce qu’il y aurait à modifier en matière d’urbanisme. 

Pour ce faire, il serait judicieux de prévoir une rencontre avec un spécialiste de la C.U.A.  

A noter également que dans le cadre du P.L.U.I. la réunion sur le secteur aura lieu le 29 mars 

prochain à 18 heures à Baillieul-sire-Berthoult. Henri FLAMENT invite ses collègues à y 

participer. 
 

 En ce qui concerne les travaux des toilettes de la Salle Polyvalente, une première rencontre a eu 

lieu le 18 janvier avec les entreprises. Une réunion de la Commission travaux avait quant à elle 

permis de définir les différents matériels qui seront utilisés (carrelages, carrelages muraux…) et 

de revoir certains détails tels l’ouverture des portes qui se fera sur l’intérieur et non sur 

l’extérieur (moins dangereux). 

Les travaux doivent commencer le 1
er

 février pour une durée d’un mois. 
 

 Henri FLAMENT signale en outre qu’une réflexion a lieu pour essayer de réduire le nombre de 

compteurs d’eau sur la Commune.  Il y a en tout 6 compteurs pour la Commune dont certains 

comme celui du local Pompiers ont une consommation inexistante. Si l’on considère un 

abonnement trimestriel de 18 €uros H.T. par compteur, il y a peut-être une économie à réaliser. Il 

va suivre la question avec Philippe CANLER. 
 

 Monique CAVILLON signale qu’il est nécessaire de prévoir le renouvellement de la cafetière 

pour la Salle Polyvalente.  

Le Conseil Municipal à l’unanimité donne son aval pour cet achat. 
 

 Monique CAVILLON a remarqué que la porte de la bibliothèque ne fermait plus 

convenablement. Il faudrait prévoir le changement de la porte avec un vitrage isolant incassable. 
 

 Christian LABY informe ses collègues de l’avancement des travaux dans la Salle Polyvalente. 
 

 Tandis que les employés de la Commune s’occupent du changement des dalles de plafond, 

Christian LABY, quant à lui, se charge bénévolement des travaux d’électricité et du changement 

des lampes pour un éclairage moins énergivore.  
 

 Il s’est également informé du tarif pour l’installation d’un vidéoprojecteur.  Un devis de la 

Société SONOLENS pour un montant de 621 €uros TTC est soumis au Conseil Municipal qui,  

à l’unanimité, accepte cette acquisition. 
 

 En ce qui concerne le cimetière, Christian LABY a élaboré un nouveau règlement qu’il soumet à 

l’assemblée. 

 
 

Informations Diverses  
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Le présent règlement entre en vigueur le 1
er

 février 2016. 

Il abroge le précédent règlement. 
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A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte ce règlement. 
 

 Nicolas VASSEUR explique que lorsque les décorations de Noël ont été démontées l’équipe a 

remarqué deux arbres prenant beaucoup d’ampleur sur le domaine public. L’un à la gare (qui 

appartient à la Commune, les employés se chargeront donc de son élagage) et l’autre en haut de la rue 

du Huit Mai (à voir avec le propriétaire). 

 

EXAMEN DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2015 
 

Une réunion préparatoire a eu lieu avec la Commission Budget il y a quelques jours. 

Monsieur le Maire se retire pour l’examen du compte administratif 2015 dressé par ses soins. 

Monsieur Henri FLAMENT, Maire-Adjoint, commente à ses collègues le détail des comptes. 
 

Tableau récapitulatif : Vue d’Ensemble après Compte Administratif 2015 

 Dépenses Recettes Différence 

Réalisations 
de l’Exercice 
(mandats et titres)      

2015 

Section de fonctionnement 309 107,07 343 656,36 34 546,29 

Section d’investissement  42 997,95  36 485,47 -6 512,48 

 

Reports  
de l’Exercice 
N-1 

Section de fonctionnement 0 251 805,74  

Section d’investissement 
                (déficit) 

31 044,78   

 

TOTAL 
Réalisations  + 

 
Reports  383 149,80 631 947,57 248 797,77 

     

Restes à  
réaliser 
A reporter 
En N+1 

Section de fonctionnement 0 0  

Section d’investissement 50 400,00 0  

     

Résultat 
cumulé 

Section de fonctionnement 309 107,07 595 462,10 286 850,52 

Section d’investissement 124 442,73 36 485,47 87 957,26 

TOTAL CUMULÉ  433 549,80 631 947,57 198 397,77 

 

Le Conseil Municipal, 

 Constate les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, 

au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie, aux 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, et en conséquence, déclare que le 

compte de gestion dressé par le comptable n’appelle de sa part ni observation, ni réserve. 
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 ARRÊTE les résultats tels qu’indiqués ci-dessus en euros, 

 DÉCIDE d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement : 

198 397,77 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

87 957,26 € au compte 1068 (recette d’investissement). 
 

EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 
 

Pendant les échanges préalables au budget et afin de prévoir les crédits nécessaires à certaines dépenses il 

est évoqué plusieurs sujets : 
 

 Subventions aux associations pour 2016 

Les associations bénéficiant de subventions de la part de la Commune ont toutes eu un dossier complet à 

remplir. Toutes l’ont renvoyé dans les temps à Monsieur le Maire. 

Après délibération, il est décidé d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2016. 

 

 
 

Association Subvention accordée 

Anciens combattants   70 € 

Pompiers 100 € 

Le temps de vivre     0 € 

Chasse 300 € 

Comité des fêtes                       2 500 € 

C.I.F. 200 € 

Jumelage 500 € 

Harmonie 300 € 

Communes rurales 160 € 

Gardes d’honneur 100 € 

Foulées gohellannes 750 € 

 

 Contrat C.U.I. 

 Le contrat aidé pour le secrétariat se termine le 17 juillet prochain. Il va falloir prévoir son remplacement. 

Toutefois, dans l’attente, et pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, il est 

nécessaire de prévoir pendant trois ou quatre mois à un emploi complémentaire de quinze heures de cet agent.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire, 

vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

vu la loi n° 84-53 du 26 janvier modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction  

Publique Territoriale, notamment son article 3-1, et considérant que les besoins du service  

peuvent justifier l’urgence de recrutement d’agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un  

accroissement temporaire d’activité, 
 

DÉCIDE : 

 d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel pour faire face à l’accroissement 

temporaire d’activité dans les conditions fixées par l’article 3 alinéa 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée pour une période de 4 mois maximum, 

 de charger Monsieur le Maire de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination 

des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et leur profil. 

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

 de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
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Au vu des résultats de l’exercice 2015, le budget primitif 2016 est voté comme suit : 

 

Recettes de fonctionnement 504 771,77 €uros dont 198 397,77 €uros de reprise d’excédent antérieur. 

 

Dépenses de fonctionnement  504 771,77 €uros dont 110 071,82 €uros de virement à la section 

d’investissement. 

 

Recettes d’investissement      201 540,26 €uros dont 110 071,82 €uros de prélèvement à la section 

de fonctionnement et 87 957,26 € d’excédent de fonctionnement capitalisé (1068) 

 

Dépenses d’investissement   201 540,26 €uros prévus dont 37 000 €uros pour le remboursement du 

capital des emprunts et 75 383 €uros pour l’immobilisation corporelle (sanitaires salle polyvalente, 

rénovation éclairage public 2
ème

 tranche, acquisition nouveaux logiciels comptabilité, paie et élections, 

achat vidéoprojecteur, diverses opérations non individualisées). Le déficit d’investissement  reporté est de 

37 557,26 €uros et les restes à réaliser s’élèvent quant à eux à 50 400 €uros. 

Le budget s’équilibre en recettes et en dépenses et est adopté à l’unanimité. 
 

 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 
 

Une simulation est présentée par Monsieur le Maire pour étudier la différence de recettes que représenterait 

une hausse d’impôts ; Monsieur le Maire propose toutefois de ne pas augmenter les taux. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas augmenter les taux pour l’année 

2016. 

Les résultats se résument dans le tableau suivant : 

 
 Base d’imposition Taux 2015 Produit attendu 

Taxe d’habitation 582 700 11.80 68 759 

Foncier bâti 319 300 19.64 62 711 

Foncier non bâti 21 519 56.72 12 308 

 

Informations Diverses  

  Sécurité rue du 8 mai 1945 

 Un riverain a de nouveau attiré l’attention de Monsieur le Maire sur l’insécurité de la rue du Huit 

Mai. Monsieur le Maire envisage la mise en sens interdit dans les deux sens, avec un accès seul autorisé aux 

riverains de cette rue. La question sera étudiée plus longuement lors de la prochaine réunion du mois de mai. 

 

 Bureaux de la gare 

La mairie a été informée de la cessation d’activité pour liquidation judiciaire de la Société qui 

occupait les locaux de la gare, Taximétrise. Henri FLAMENT va se charger des différentes démarches 

relatives à cette question et de trouver un nouveau locataire. 

 

 Entrepôt du matériel de la commune 

 Philippe CANLER évoque le problème de l’entrepôt des différents matériels (tracteur, remorque, 

bétonnière, lames,…) qui n’est pas rangé à l’abri de la pluie. Le bâtiment de Gérard LEROY rue du 11 

novembre est à vendre ou est vendu. Il propose que le Conseil se prononce sur l’acquisition ou non de cet 

immeuble par la Commune. 

Monsieur LEROY informe que le bâtiment est vendu et il y a de l’amiante. Après échanges, le Conseil ne 

retient pas cette idée et Monsieur le Maire soumet la construction d’un hangar dans le Parc Dudat ou le 

terrain de l’ancienne décharge. Le Conseil rejette cette idée. Afin de trouver une solution, Monsieur le Maire 

propose de mettre à disposition une travée d’un hangar de sa ferme pendant 1 an.  
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Philippe CANLER donne lecture de différents devis arrivés pour divers travaux. 

 Abattage d’un arbre dans le Parc Dudat : la Société ROUSSEL a donné son devis qui prévoit : 

- soit l’abattage d’un seul sapin pour 400 €uros H.T. 

- soit l’abattage d’un thuya et de deux sapins pour 590 €uros H.T. 

Le Conseil Municipal, afin d’éviter de nouveaux frais de déplacement, dit que la seconde solution est 

retenue. 

 Travaux réseau eaux pluviales le long de la voie ferrée : 

les différents devis arrivés en mairie s’échelonnent de 27 012 €uros H.T. à 48 300 €uros H.T. Après 

échange avec Monsieur CARBONNET de la C.U.A., Philippe CANLER informe ses collègues que le 

gainage au niveau des raccords ne serait pas nécessaire, qu’il suffirait d’un fraisage. Dans ce cas le 

montant des travaux serait estimé à 6 970 €uros H.T. 

 Peinture Salle Polyvalente :  

un devis a été établi pour la peinture de sol sur la scène. Après délibération, il est décidé que seul 

l’escalier sera repeint. 
 

Anne VISTICOT présentera lors de la prochaine réunion de conseil un dossier sur le thème de la 

gestion alternative des eaux pluviales. 

 

 Cérémonie du 8 mai 

Monique CAVILLON explique que de vieilles coupures de journaux récupérées vont permettre une 

exposition lors du 8 mai prochain. 

 

 Écoles 

Une nouvelle organisation est envisagée pour les T.A.P. à Vimy. Nicolas VASSEUR l’exposera mardi 

prochain lors de la réunion d’adjoints et le sujet sera étudié lors de la prochaine réunion de conseil. 

 

SÉCURITÉ RUE DU HUIT MAI 

 A noter la présence de deux riverains pour ce sujet. 

Monsieur le Maire explique que la sécurité rue du huit mai est un réel problème. 

Des aménagements ont déjà été faits, mais les excès de vitesse persistent, des automobilistes roulent sur le 

trottoir, et les riverains redoutent en permanence un accident, notamment avec les enfants. 

Toutefois, la vitesse excessive est un problème récurrent qui touche l’ensemble du village et même tous les 

villages. 

Précédemment le sens interdit dans les deux sens avait été envisagé. Renseignement pris, il s’avère que 

cette solution n’est pas réglementaire. 

Monsieur DEPRET propose de mettre un stop en bas de la côte sur la R.D. venant de THÉLUS,  un stop 

rue de la République et d’installer une barrière dans le virage en bas de la rue du huit mai. 

 

Philippe CANLER présente à l’assemblée les informations récoltées avec le radar pédagogique pour la 

période de décembre 2015 à aujourd’hui : 

 300 véhicules par jour empruntent cette voie dans le seul sens de la descente et leur moyenne est de 

33,29 km/h, 

 vitesse maximum : moyenne de 50,03 km/h, 

 vitesse supérieure à 70 km/h : 10 véhicules sur la période complète, 

 l’excès de vitesse maximum : 80 km/h à 5 heures du matin. 

Philippe CANLER propose différentes solutions envisageables pour parer d’une part au problème de la 

circulation (route très empruntée) et d’autre part au problème de la vitesse excessive. 

Si l’on veut diminuer le nombre de véhicules, on peut mettre la rue en sens unique. Mais cela présente le 

risque d’augmenter d’avantage la vitesse. 

 

Divers Travaux  
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Les coussins berlinois sont une autre alternative : mais beaucoup de véhicules les franchissent « à cheval » 

et cela n’a pas un impact significatif sur la vitesse. 

Il existe aussi la possibilité pour « casser » la vitesse de mettre des « gendarmes couchés » assez relevés. Il 

s’agit en fait d’un dos d’âne, des ados en macadam, et les conducteurs, soucieux de ne pas malmener leurs 

amortisseurs, ralentissent. 

Un tour de table des conseillers est ensuite fait et d’autres propositions en émanent : 

Henri FLAMENT propose de limiter le tonnage à 3,5 tonnes : il faut voir si le camion poubelles pourrait 

passer ; 

Nicolas VASSEUR considère que l’on n’a pas assez étudié la solution plus définitive qui serait de mettre la 

rue en impasse : mais le camion poubelles pourrait-il faire demi-tour ? 

Philippe CANLER souligne à ce sujet qu’effectivement il faut voir cette question avec le SMAV, mais qu’il 

faut tenir compte aussi des services secours, de tous les autres livreurs et de la balayeuse… 

Anne VISTICOT est d’accord avec Nicolas VASSEUR sur le fait qu’on aille au bout du sujet d’une  

façon définitive. Par contre, elle pense que si l’on met cette voie en impasse pourquoi pas toutes les autres 

rues ? 

Monique CAVILLON propose quant à elle d’installer des jardinières. 

Christian LABY déplore qu’il n’y ait pas un flash qui s’allume sur les radars pédagogiques en cas de 

dépassement de limite et propose de mettre une interdiction de tourner à gauche en descendant vers la rue 

de la République et à droite en montant vers THÉLUS, ce qui inciterait peut-être les gens à moins 

emprunter la rue du huit mai. 

Les autres conseillers se rallient à l’idée de Philippe CANLER. 

Intervention d’un riverain qui explique que la rue du huit mai est une rue où l’on transite et où le flux est 

important, les gens prennent la diagonale. La majorité des riverains souhaiteraient effectivement que la rue 

soit en impasse. En outre, il signale que si l’on prévoit des ralentisseurs, il serait alors judicieux de mettre 

des piquets de chaque côté pour que les gens ne roulent pas sur le trottoir. 

Monsieur le Maire résume : 

 Il y a lieu d’étudier la solution des ados, de voir où on les placerait, et signale que cela engendrerait 

des nuisances sonores. 

 Un courrier va être fait au SMAV pour connaître les possibilités pour le camion poubelles. 

 Intervention auprès de la Gendarmerie pour demander plus de présence dans la commune (au 

niveau de la mairie par exemple). 

 Préparer un papier à passer dans le village pour rappeler aux parents de surveiller leurs enfants et de 

leur expliquer de ne pas prendre les sens interdits en vélo. 
 

ÉCOLES 

La parole est donnée à Nicolas VASSEUR qui a participé à une réunion avec Monsieur le Maire et Philippe 

CANLER qui a eu lieu à FARBUS en présence des représentants des affaires scolaires de Vimy. La 

question reste posée pour la rentrée de septembre pour faire revenir le bus à 16 heures ou 16 heures 30 car 

les activités périscolaires vont être mises en place jusque 18 heures 30. Une prochaine réunion aura lieu 

mardi.  En outre, un devis va être demandé à un transporteur privé pour comparer le prix. 
 

 Questions Diverses  

  VOISINS VIGILANTS  
 

Les Conseillers Municipaux ne sont pas d’accord pour être référents. 

Etant donné qu’on manque de référents, la question va sans doute devoir être abandonnée. 
 

 DECISION MODIFICATIVE 
  

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en 

cours, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget 

principal, la dépense (acquisition de nouveaux logiciels) ayant été prévue au chapitre 21 IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES - à l’article 2183 « matériel de bureau et informatique » au lieu du chapitre 20 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES. 
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La décision modificative que Monsieur le Maire propose d’adopter se décompose ainsi : 

SECTION de FONCTIONNEMENT 

Imputation Intitulé Dépenses Recettes 

2183 Matériel de bureau et informatique - 2 000  

2051 Concessions et droits similaires  +    2 000 

 

Le Conseil Municipal, adopte, à l’unanimité, l’ouverture d’un crédit supplémentaire de 2 000 euros au compte 

2051 par déduction au compte 2183. 

 

 LOCATION DES SALLES  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les tarifs pour la location des salles communales 

avaient été fixés dans la délibération du 25 novembre 2011. Un tarif mariage avait été fixé à 20 €uros quelle 

que soit la salle. 

Il propose de revoir ce montant. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de modifier le tarif spécial mariage comme 

suit à compter du 1er juin prochain : 

 pour le mariage d’un résident à FARBUS : 50 €uros par jour et par salle, limité à 2 jours. 

Les autres décisions prises dans la délibération suscitée restent inchangées. 

 

 
 

Philippe CANLER informe ses collègues : 
 

 Fuite Salle Polyvalente  

Une  fuite avait été détectée au niveau de la scène de la salle Polyvalente. Il s’agit du raccord des tuiles de rive 

avec la toiture de la scène en bac acier. Un devis a été établi par la Société Toiture Bardage Environnement 

d’un montant de 450,86 € HTVA 
 

 Réseau pluvial le long de la voie ferrée  

Un troisième devis a été reçu de la Société Barriquant pour un montant de 10 110 €uros HT. 

La société la mieux placée est Claisse Environnement mais il fallait vérifier le diamètre des avaloirs afin  de 

descendre le robot. Après rencontre avec son représentant, le fraisage peut se réaliser et un deuxième tronçon 

est à réaliser suite à l’ouverture des avaloirs. Le Conseil retient cette proposition sans la pose de manchettes 

sur toute la partie qui longe la voie ferrée.  
 

 Rue Mermoz   

Les travaux de borduration et  de trottoirs débuteront le 17 mai 2016 par la Société Colas. Philippe CANLER a 

rencontré les futurs  riverains de cette rue pour qu’ils réalisent  les différents branchements avant le début des 

travaux, afin d’éviter la réouverture des trottoirs et de la chaussée. 
 

 Routes Départementales  

Le Conseil Départemental devait réfectionner une demie-chaussée de la rue Mermoz suite aux travaux de 

borduration, mais après sa rencontre avec le responsable du secteur, il va effectuer la totalité de cette voirie, 

plus un gravillonnage qui sera réalisé sur les rues de la République et du 11 Novembre et un tapis d’enrobés 

sera posé rue Lamartine. 
 

 Henri FLAMENT signale qu’il a reçu 3 permis de construire pour le lotissement « La Petite Prairie ». 

En ce qui concerne la location de la gare, tout est pour le moment en suspens ; Henri FLAMENT a eu 

connaissance de la possibilité d’acquérir des tables et des chaises et va se renseigner à ce sujet. 
 

 Christian LABY ne réussit pas à contacter la personne responsable pour le problème de columbarium qui 

penche. 

 
 

Divers Travaux  
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Sandrine DEBUICHE 
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Madame Annabelle AGEZ 

7 rue Jeanne d’Arc à FARBUS 

 06 10 52 55 18 

Agréée à la journée pour 1 enfant 
de 0 à 18 ans et 1 enfant de 3 à 18 
ans. 

Madame Marie-Rose DAMIENS 

5 bis rue Jeanne d’Arc à FARBUS 

 06 66 10 82 16 

Agréée à la journée pour 2 
enfants de 0 à 18 ans et 1 enfant 
de 3 à 18 ans. 

  

 

Nouvelles entreprises & Assistantes Maternelles dans notre commune 

  

51 rue Guynemer 
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FARBUS dans la Grande Guerre  

par le Colonel André MERVAUX  

 
La Grande Offensive (suite de la troisième phase) 

 Au IIIème CA (gal Mangin) 

La 6ème DI (gal Jacquot) débouche des environs de Neuville-Saint-Vaast, carrefour des 5 chemins, en 
direction  de la cote 140 et la Ferme de la Folie, tandis que la 55ème (gal Laporte d'Hust) s'élance vers la cote 119 et 
Givenchy. Leur parcours à travers un entrelac de tranchées et boyaux, de réseaux de barbelés plus ou moins détruits 
par l'artillerie, est parsemé de niches dans lesquelles se dissimulent des  éléments du Ier b.AKR du gal Göringer qui, 
une fois la première vague d'assaut passée, l'attaquent  à revers. Néanmoins la 55ème DI parvient à prendre pied sur 
la cote 119; elle se trouve alors sous les feux d'un ennemi  non détecté, retranché dans le Bois de Givenchy, qui lui 
inflige des pertes importantes. Renforcé par la 130ème DI (gal Superbie) le Corps d'armée parvient néanmoins à 
prendre pied sur la cote 140 et dans les vergers de la ferme de la Folie, mais est cloué au sol par des tirs de batteries 
positionnées à contre-pente et non décelées. Une  contre-attaque les contraint au repli. 

 

 

La 23ème DI (gal Bonfait) tente des actions contre la 1ère b.DIR en direction de Farbus, Willerval et Arleux mais 
n'obtient que des résultats très limités. 

Des combats se déroulent toute la nuit sur l'ensemble du front d'Artois. S'ils permettent aux français de se maintenir 
sur la plupart des premières lignes du VIème AK conquises, en revanche ils sont repoussés sur leurs bases de départ 
dans les secteurs des 6ème b.DIR, VIIème AK et Ier b.AKR. 

La matinée du 26 semble plutôt calme; seule l'artillerie française fait preuve d'activité. 

La veille à 21 h 00 en effet, le gal Foch a décidé une réorganisation du dispositif de la 10ème Armée en vue de 
reprendre l'attaque à 13 h 00 : les XVIIème et IXème CA se tiendront prêts à s'engager et la 154ème DI (gal Rabier) 
s'engagera derrière les XXXIIIème et XXIème CA. 

La reprise des combats dans l'après-midi contre les IVème et VIème AK ne permettent que quelques gains de terrain 
à Souchez. Par contre à l'aile droite du Ier AKR et au sud de Beaurains, les vagues d'assaut sont bloquées dans leurs 
bases de départ par un feu de fusils et mitrailleuses intensif. 

Or le gal Joffre rencontre vers 15h00 à Amiens le gal Foch et lui communique son intention d'arrêter l'offensive 
d'Artois, de limiter les consommations de munitions et de transférer dès que possible une ou deux divisions en 
Champagne, ce qui pourrait faire croire aux Allemands à un abandon de l'Artois, pour une opération décisive. Ce 
n'est pas l'avis de Foch qui  ordonne la poursuite des combats pour la conquête des hauteurs proches de Souchez et 
Vimy. 
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Dans cet esprit le gal d'Urbal, peu satisfait des résultats obtenus, décide de faire effort sur la ligne Souchez- 
Lièvin. A cet effet, il adapte  au XXIème CA la majeure partie de la 154ème DI et une brigade de spahis en réserve, 
au XXXIIIème CA un régiment de territoriaux ; il place derrière l'aile droite de l'Armée, au sud de la Scarpe, 
nombre de batteries lourdes qui prendront  sous leurs feux les batteries allemandes dissimulées dans Angres et 
Liévin. L'attaque qui devait être  déclenchée  à 13h00 est finalement reportée à 17h00. 

Hors Douglas Haig avait signalé la nécessité de réorganiser ses 21ème et 24ème DI qui avaient subi de lourdes 
pertes  et sa volonté de charger la division de la Garde de reconquérir la cote 70 à l'est de Loos-en-Gohelle, tandis 
que les éléments de la 3ème division de cavalerie étaient en position au sud de cette ville. 
D'autre part la 2ème DI  a rendu compte d'une attaque par obus chimiques.  

 
 

 

Douglas Haig 

 

Obus chimique 

En prévision de cette attaque, dont il  ne doutait pas, le Kronprinz Rupprecht  a adapté pour prévenir les pertes de 
terrain, la 1ère DI de la Garde au VIème AK et la 2ème DI de la Garde au IVème AK. Le VIIème AK, dont l'aile 
gauche appuiera le IXème AK, conservera  en renfort deux bataillons du IIème b.AK et un bataillon du XIXème AK 
saxon.  

Le 27, les bavarois adaptés à la 14ème DI reprennent la Fosse 8 et une partie de la position Hohungskennwerk au 
sud de Haisnes. 

Sur le front français, de nouveaux efforts contre  la cote 119,  par  les 60ème, 61ème et 57ème bataillons de 
chasseurs de la 70ème DI  aboutissent encore à de sanglants échecs contre la tranchée « de Brême », installée  à 
contre-pente et donc restée intacte, dont les mitrailleuses balayent le glacis.  

En réserve à Ficheux, la 154ème DI  (gal Rabier) est amenée d’urgence le 28 à Souchez. Aussitôt elle lance les 
41ème et 43ème RIC à l’assaut de la cote 119 dont la pente abrupte protège relativement des feux trop rasants. Ils 
l'emportent dans un dernier effort; ils peuvent alors couvrir les actions des 13ème  et 70ème DI. Ils s'étalent 
ensuite jusqu'à la crête atteinte le 11 octobre. Elle relèvera par la suite la 55ème DI sur la cote 119.  La division se 
maintient sur cette position jusqu'au 30 novembre; elle est alors dirigée sur Lure. 

La 6ème DI (gal Jacquot),partant des 5 chemins, coordonne son action avec celle de la 55ème DI ,  progresse de  
1 000 m en direction de la ferme de la Folie et parvient à la cote 140.  

Mais les allemands ont  acheminé d’importants renforts et accumulé de nombreuses pièces d’artillerie lourde qui, 
en plus des 77m/m divisionnaires, sèment la mort et les destructions. Nos troupes qui comptent déjà quelque  
40 000 hommes hors de combat doivent abandonner les terrains conquis au prix d’efforts inouïs ; ils ne 
conservent que les ruines de Souchez, tandis que le IIIème CA est repoussé aux lisières est de Neuville Saint-Vaast. 

Afin d'étendre les premiers gains de terrain réalisés  dans Souchez  et au sud, les 54ème (gal Rabier), 158ème (gal 
Bolgert) et 130ème DI (gal Superbie) rivalisent avec la 123 saxonne et le VIème AK. Les combats des jours 
suivants sont violents et acharnés. Des actions menées en direction d'Angres, de la Giessler höhe et de Neuville-
Saint-Vaast n'obtiennent guère de succès. 
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Durant la nuit le maréchal French, dont les réserves sont épuisées, réclame un appui immédiat. Dès le matin  le gal 
Foch dépêche la 152ème DI (gal Cherrier) du IXème CA auprès de la 42ème division territoriale anglaise et décide  
de relever le IXème CA(gal Curié) par le XVIIème CA (gal Dumas)et de placer la 88ème DIT (gal Gallet) derrière 
l'aile gauche de la 10ème Armée. 

La percée  réussie au sud de Souchez menace le Vème AK et contraint la 11ème DI à refluer sur la Prinz Reuss 
Stellung. Et dans l'après-midi du 28, la Giessler Stellung entre Souchez et Neuville est submergée à son tour, 
privant les observateurs d'artillerie d'une importante position. Cependant la 123 saxonne parvient, au prix de 
lourds sacrifices, à en reprendre une partie. 

Dans son compte-rendu du soir la 6ème Armée annonce que l'adversaire aurait atteint les lisières sud de Givenchy 
et submergé les tranchées de La Folie; après un premier échec, une seconde contre-attaque est en cours, menée 
par 12 compagnies de la 11ème DI et de la 1ère DI de la Garde, dont on est sans nouvelle. Plus aucune réserve n'est 
disponible. 

En retour le haut commandement impérial ordonne à la 2ème Armée de mettre à la disposition de la 6ème une 
division (gal Hartz) composée de 9 bataillons d'infanterie, 1 escadron de cavalerie, 8 batteries dont 2 lourdes. Les 
premiers  devront arriver en gare de Rouvroy le 29 matin. La 6ème Armée recevra en outre, si nécessaire, la 
88ème Brigade, stationnée à Lille et qui sera remplacée par une brigade de la 53ème DIR en provenance de la 
4ème Armée. Une escadrille de bombardiers est également mise à sa disposition. 

Epuisées, les troupes de Souchez et de la Giessler Höhe doivent être relevées par la Garde. En conséquence le 
VIème AK doit, outre les secteurs dévolus aux 11ème et 12ème DI, étendre sa responsabilité à deux sous-secteurs 
régimentaires de la 1ère b.DIR et donc apporter son soutien au XIXème AK saxon aux prises à de violents combats. 
Si la 2ème division de la Garde (gal von Hoehn) relève facilement dans la nuit la 123 saxonne, la 1ère division 
(Prinz Eitel Friedrich) est engagée dans de vifs combats à La Folie contre les 6ème DI (gal Jacquot) et 55ème DI 
(gal Laporte d'Hust).  

Lorsque le jour se lève le 29, il appert que la percée en direction de Givenchy n'a pas donné les résultats 
escomptés : des tronçons de tranchées ont été enlevés  près de la crête et au sud du village, mais l'objectif final 
n'est pas atteint.  

Le VIème AK, dont l'attrition est forte, doit être retiré et regroupé à Cambrai. Le secteur est confié au gal von 
Plattenberg, commandant  le Ier Korps de la Garde (GAK). Il s'y trouve encore des éléments du VIème AK mêlés à 
ses unités.  

Le QG impérial annonce l'envoi sur Valenciennes, à partir du 30 septembre et à raison de 30 trains/jour, du XI ème 
AK relevé de Russie; la 6ème Arme manifeste sa préférence pour une arrivée à Douai de façon à en disposer au 
plus vite et pour une implantation provisoire en zone calme afin d'y apprendre les rudiments de la guerre de 
positions. L'EM/6 se resserre sur Lille sous la protection d'une batterie de mortiers prélevée sur l'Armée de von 
Falkenhausen. 

Le 29 au soir le gal Foch rencontre le Mal French à Lillers ; ils décident d'une offensive combinée pour le 2 octobre, 
après réorganisation des forces. 

La 6ème Armée  publie son bilan : depuis le 21 septembre elle a fait 3 400 prisonniers et capturé 23 mitrailleuses, 
mais a perdu 657 officiers et 29 000 soldats. Les pertes les plus importantes sont enregistrées par :   
le VIème AK, 7 100 - IV ème AK, 3 600 - 117ème DI, 5 600 - 123ème DI, 2 500 - 26ème Brigade, 2 200. 

La relève de l'aile droite britannique par le IXème CA prend du retard et oblige le Gal Foch à différer le début de la 

nouvelle attaque qu'en accord avec le gal Joffre il avait fixé au 2 octobre. Après concertation avec le Mal French, la 

date du 6 est retenue. Le délai sera utilisé de façons particulières. Le Commandement français envisage une 

offensive simultanée en Artois et en Champagne. L'EM/6, pour sa part, juge impossible une opération anglaise 

contre et au nord de Loos-en-Gohelle ; il pense que ce sera le Korps de la Garde qui supportera le poids de l'action 

principale, puisqu'avec le renfort de la division Hartz il a relevé les 11, 12 et 123ème DI.  

Pour reconquérir les terrains récemment perdus, l'engagement de la seule 88ème Brigade saxonne (104ème et 

134ème RI) n'est pas suffisant ; des troupes fraîches sont nécessaires. Pour rendre disponibles de nouvelles forces 
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le Kronprinz pense que la meilleure solution est de remplacer, à l'aile droite de l'Armée, le IIème b.AK par le 
XIème arrivant de Russie ; mais il est devancé par une décision prise dans l'après-midi du 30 par le QG impérial : 
ce IIème b.AK relèvera le VIème AK épuisé, dont le chef, le gal Pritzelwitz est malade. 

Réunissant ses grands subordonnés le 1er octobre, le Kronprinz les exhorte  à tenir bon et coûte que coûte sur 
les positions du moment. Il ne peut donner satisfaction au commandant du Garde Korps 1, qui réclame deux 
brigades fraîches avant de pouvoir relever le VIème AK en totalité. 

Or à l'ouest et au sud de Givenchy où les combats continuent, le Garde Korps 1 ne trouve  aucun réseau de 
tranchées et boyaux nouvellement aménagé, ni ravitaillement en quantités suffisantes. Des unités des 11ème et 
12ème DI, qui auraient dû être relevées, sont toujours là et enregistrent toujours de nouvelles pertes. 

Le 3 octobre  après-midi le XXIème CA perce à nouveau à l'ouest de Givenchy et parvient aux lisières du village, 
mais les chasseurs de la 70ème DI, qui avançait conjointement vers la cote 119 sont pris à partie par des 
mitrailleuses installées à contre-pente dans la tranchée de Brême. Le lendemain au prix de pertes très lourdes, 
une contre-attaque de la 1ère DI de la Garde parvient  à les refouler ; mais l'épuisement des saxons encore 
présents et des Gardes est tel qu'il nécessite l'engagement de la 88ème brigade saxonne. 

Le remaniement du dispositif ordonné par le Haut Commandement impérial débute le 6. Le Ier b.AK est inséré 
(1ère et 2ème DI) en renfort du VIème AK sur une longueur de 600 m au sud de la Giessler Höhe jusqu'à la  
limite nord du Ier b.AKR ; son commandant, gal von  Xylander conservera à sa disposition jusqu'au 11 octobre la 
division Hartz. 

La 6ème Armée rend compte de ce qu'en raison de la perte d'une partie de La Folie et de la Prinz Eugen Stellung, 
la défense n'est plus articulée en profondeur sur une largeur d'environ 3 Km  et n'est plus assurée que par une 
seule ligne de tranchées non encore réaménagées. La Reprise de la position Prinz Eugen s'avère indispensable 
pour conserver la position entre Givenchy et le chemin de Neuville-Saint-Vaast à Thélus. A lui seul, le Ier b.AK ne 
peut réussir cette action : la 1ère DI de la Garde doit être renforcée par au moins 5 bataillons saxons et des 
éléments du VIème AK. Mais le QG impérial refuse de mettre le Garde Korps à la disposition de la 6ème Armée. Il 
doit rester au Ier b. AK pour reprendre la Giessler Höhe de plus grande importance que la Prinz Eugen. 

Au IVème AK, la relève de la 117ème DI est assurée sans encombre par la 28ème brigade de réserve et un 
régiment de la 4ème Armée. D'autre part la 8ème DI reçoit un régiment supplémentaire. 

Le calme relatif de l'adversaire lui semblant une occasion propice, Sixt von Arnim lance, après une préparation 

 

d'artillerie de trois heures et demie, une 
attaque le 8 octobre à 5h00 : en liaison avec 
l'aile droite de la 7ème DI, cinq régiments, 
256 RIR, 106 saxon, 153,93, 72ème RI 
surgissent à l'est et sud-est de Loos-en-
Gohelle. Mais un épais brouillard a 
empêché les observateurs d'artillerie de 
bien régler les tirs de préparation et les 
fantassins se heurtent à des réseaux de 
barbelés quasi intacts, à des anglais 
mordants et combatifs et à des français à la 
cote 70. Perdant 3 000 hommes, ils sont 
refoulés sur leur base de départ, mais non 
poursuivis. 
 

Le mauvais temps fait différer au 11 octobre le début de l'offensive franco-anglaise. 

Face à 16 divisions anglaises et 19 françaises, la 6ème Armée du Kronprinz Rupprecht de Bavière aligne  
21 divisions et demie appuyées par 902 canons de campagne, 271 pièces d'artillerie lourde, dont 71 à tir tendu. 
Le Ier Korps de la Garde est déjà soumis à des feux d'artillerie lourde ; malgré tout, sa 2ème division se maintient 
sur la Giessler Höhe, mais plus au sud, la 1ère du Prinz Eitel Friedrich de Prusse est contrainte d'abandonner le 
Carrefour des 5 chemins. Les tirs de préparation et de destruction s'étendent dans la journée du 11 au Ier AK 
bavarois qui a commencé à relever dans son secteur le Korps de la Garde.  
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L'offensive est déclenchée à 17h00. 

En dépit de tirs rasants les vagues d'assaut françaises s'avancent sur un fond de tableau illuminé par les boules de 
feu révélant les emplacements de leurs batteries. 

Dans les secteurs des VIIème et IVème AK, les anglais avancent précédés par un barrage roulant d'obus  explosifs, 
fumigènes et chimiques, en direction du Hohenzollernwerk ; les régiments du IXème CA français, de part et d'autre 
de la nationale Arras-Béthune attaquent le secteur du Korps de la Garde et l'aile droite de la division Hartz ; 
conjointement  XXXIIIème et XXIème CA s'emparent du Bois d'Angres tandis que le XIIème CA s'enfonce dans le 
nouveau secteur dévolu au Ier b.AK. Le gal von Xylander tente une contre-attaque en vue de reprendre les 
positions perdues le mois dernier par le VIème AK, mais il ne parvient pas à repousser  les français solidement 
installés. 

Les deux jours suivants, le Korps de la Garde parvient à reprendre le  Carrefour des 5 chemins mais échoue dans 
sa tentative sur le Bois d'Angres. Face aux Anglais, plusieurs positions du Hohenzollernwerk et du Kies grabe sont 
aussi reconquises. 

Le 13 von Falkenhayn prescrit la relève du Korps de la Garde par le IXème AKR en provenance de la 2ème Armée 
et annonce l'envoi sur Valenciennes et Cambrai du XIIIème AK composé des divisions de réserve 1 et 4 de la 
Garde. 

Fin octobre la 6ème Armée dénombre la perte de 1 100 officiers et 50 000 hommes au cours de ces batailles 
d'automne, durant lesquelles elle a consommé 1 200 000 obus d'artillerie de campagne et 236 000 pour l'artillerie 
lourde. 

La 10ème Armée qui, de son côté, enregistre la mise hors de combat de quelque 40 000 hommes, a fait 2 600 
prisonniers, pris 9 canons et un grand nombre de mitrailleuses, mais ne conserve que les ruines de Souchez, 
tandis que le IIIème CA a été reconduit aux lisières est de Neuville-Saint-Vaast. 

L'hiver 1915-1916 

Pour les grands états-majors la Grande offensive d'Artois est peut-être terminée, mais dans les tranchées la guerre 
continue au gré du temps certes, mais aussi un peu selon  la volonté des commandants de corps d’armée. La météo 
va se révéler encore plus mauvaise que l'année précédente : dans les tranchées, la boue va remonter au-dessus 
des genoux  et le terrain se transformer en une lourde pâte visqueuse qui engloutit caillebotis, boisages, sacs de 
terre amenés au prix d'efforts inouïs et trempe les vêtements couverts  d’une carapace de boue. Et le froid 
persistant va provoquer de nombreuses endémies et gelures qui, bien souvent entraîneront  des évacuations vers 
les hôpitaux de l'arrière. Et c'est ainsi que : 

 au IXème CA, la 17ème DI (gal Lancrenon) relève début octobre la 47ème britannique entre la route de Lens-
Béthune et le puits 14 de Loos-en-Gohelle et repousse une attaque allemande. En réserve d'Armée durant deux 
semaines, elle passe par les secteurs de Bully-Grenay, puis de Bruay avant de revenir à Loos le 13 février. Entre 
temps elle a perdu la 34ème Brigade au profit de la 152ème DI, mais récupéré la 304ème Brigade. Elle relève alors 
la 43ème DI dans le secteur Aix-Noulette Bois en Hache où elle subit de nouvelles pertes. Elle sera relevée par les 
Anglais le 14 mars. 
La 18ème DI (gal Lefebvre), du 30 septembre au 7 janvier, remplace les Anglais dans le secteur de Loos et du 
Double crassier. En repos au camp de Saint-Riquier en février, il succède à la 81ème DIT (gal Bajolle) à la Fosse 
Calonne, Lorette et Bois en Hache. Les Anglais la relèvent le 1er mars. 
  au IIIème CA, la 23ème DI (gal Bonfait), après ses succès limités vers Farbus et Willerval, occupe un secteur à 
l'est de Duisans où elle repousse une violente attaque du 23 au 26 janvier. Elle est transférée sur Montdidier le 
11mars. 
La 55ème DI (gal Laporte d'Hust), qui a beaucoup souffert (cf supra) est retirée le 22 novembre pour "se refaire"; 
selon un article signé Germain (La Guerre 1914-1918 -Edit.Quillet),"elle a perdu plus que ses effectifs." 
la 24ème DI(cel Méric), dans le secteur de Neuville-Saint-Vaast, subit de pertes sensibles dans les explosions de 
mines et les combats de janvier et février. Elle est relevée en mars par les Anglais. 
 au XVIIème CA, les 33ème DI (gal Delmotte) et 34ème DI (gal de Lobit) tiennent les secteurs de part et d'autre 
d'Arras et Saint-Laurent-Blangy jusqu'au 2 mars et leur relève par les anglais. 
 au XXIème CA, la 43ème DI (gal Lombard) reste au Bois en Hache et Givenchy. Le 3 décembre, passe sous le 
commandement du gal de Boissoudy avant de partir à Frévent le 7 janvier pour reformation et instruction. 
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La 58 DIR (gal Niessel),"la division du tonnelier Bartas", après avoir suivi le XIIème CA dans ses opérations, 
travaille à la réorganisation du terrain avant de partir en janvier à Petite Synthe. 
 au XXXIIIème CA, la 70ème DI (gal Nadant) a relevé début octobre la 6ème DI (gal jacquot)  dans le secteur de 
La Folie, s'y maintient malgré de nombreuses  attaques ennemies, notamment le 8 février où sa première ligne a 
été percée. La 152ème DI la relève le 22 février. 
La 77ème DI (gal Pillot) reste à Souchez. Le gal de Cugnac prend le commandement le 28 janvier, avant son 
départ pour Montdidier le 25 février.   

La 81ème DIT (gal  Bajolle), en appui de l'aile droite britannique jusqu'au 12 janvier, date à laquelle elle passe au 
IXème CA. Elle est  relevée par la 18ème DI le 5 Février. 

La 88ème DIT (gal Gallet), renforcée de 2 600 cavaliers "démontés" du Ier CC, assure la liaison avec la 55ème 
britannique jusqu'au 12 février ; elle rejoint alors la 6ème Armée. 

La 130ème DI (gal Superbie) tient le secteur Chanteclerc - Roclincourt  jusqu'au 9 novembre, passe en réserve à 
Avesnes-le-Comte, relève la 13ème DI à Souchez le 23 décembre, y repousse une attaque le 21 février. Relevée 
par la 17ème DI le 1er mars, embarque pour les Vosges. 

 La 152ème DI (gal Andrieu, depuis janvier), jusqu'alors en réserve d'Armée, relève le 18 février la 70ème DI 
dans le secteur de La Folie. 

Comme déjà vu, la 154ème DI (gal Rabier) reste dans le secteur de Givenchy, conquis de haute lutte, jusqu'à son 
départ pour Lure le 30 novembre. 

On peut estimer les pertes des deux camps au cours de ces trois offensives d’Artois à 280 000 hommes. 

 

 

Et le 21 janvier il remarque que « l’offensive doit être au total une série d’actions successives avec beaucoup 
d’artillerie et peu d’infanterie et il ajoute que cette forme de lutte pour l’avenir révèle la possibilité d’offensives 
larges et répétées, si l’on dispose de beaucoup de canons et de beaucoup de munitions. »   

L’attaque le 21 février du camp retranché de Verdun bouleverse les plans à peine ébauchés, une semaine plus 
tôt, au cours d’une conférence interalliée tenue au Q.G de Chantilly, pour une vaste offensive dans la Somme vers 
le 1er  juillet. 

Les troupes britanniques relèvent leurs camarades français sur l'ensemble du front d'Artois pour leur permettre 
de gagner "l'enfer de Verdun" qui, selon un survivant nonagénaire, qui a connu les deux, « n'était rien à côté de 
celui de Lorette. »       

Durant cette saison 
hivernale le Général Foch  a 
adressé au Général en chef 
plusieurs notes tirant les 
leçons d’une année de 
grande offensive.  Ainsi le 
10 novembre il insiste sur 
l’insuffisance de pièces 
d’artillerie lourde et le 
manque de munitions pour 
la préparation et le soutien 
des offensives, la pénurie 
d’artillerie de tranchée et 
reproche à l’artillerie 
divisionnaire de ne pas 
appuyer au plus près ses 
unités abonnées. Il déplore 
l’inefficacité de nos 
appareils émetteurs de gaz 
et préconise la fabrication 
d’obus à gaz et leur emploi. 

 

Obus à gaz 

à suivre : « La Bataille de Vimy » 
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En ce début d’année, la gourmandise avait attiré de nombreux adhérents du 
club. Ainsi, des têtes furent-elles couronnées après avoir dégusté la galette. 
des rois. 

Tous les 15 jours, le vendredi après-midi, de 
14 heures à 18 heures : 

Jeux de cartes, triominos, scrabble et autres 
jeux sont à l’honneur. 

Le dernier vendredi du mois, nous fêtons les 
anniversaires. 

C’est dans la joie et la bonne humeur que 
nos convives se sont retrouvés, vendredi 4 
mars 2016, pour apprécier un bon repas. 

Michel MASCIANTONIO, Président du Club, 
a accueilli Monsieur Jean François DEPRET, 
Maire de Farbus et l’ensemble des 
adhérents. Il  leur a souhaité de passer un 
agréable moment en cet après-midi festif. 
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Nicolas VASSEUR 
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Vitesse excessive Téléphone portable 

Consommation d’alcool  Consommation de stupéfiants  
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Samedi 10 Septembre Animations Sports et Familles – Les Gohellans 

Dimanche 11 Septembre Portes Ouvertes du Club « Le Temps de Vivre » 

Lundi 31 Octobre Halloween – Les Gohellans 

Vendredi 11Novembre Commémoration de l’Armistice de 1918 

Samedi 12 Novembre Loto de la Société de Chasse 

Vendredi 18 Novembre Soirée Familiale du Comité des Fêtes 

Samedi 19 & Dimanche 20 Novembre Expo Photos CIF 

Samedi 26 Novembre Repas pour les Aînés offert par la Commune 

Dimanche 4 Décembre Cérémonie des Anciens AFN 

Dimanche 11 Décembre Arbre de Noël – Comité des Fêtes 

  

 

 

à télécharger sur  www.cu-arras.fr  ou à votre disposition, gratuitement, à la mairie de FARBUS. 

 Herbier de tissu au Bois de Maroeuil  le 5 juillet 
 L’élevage laitier à la Ferme du Clos Fleuri à Neuville St Vaast le 6 juillet 
 Sur la piste de l’écureuil au Bois de Maroeuil le 11 juillet 
 La culture du lin à la Ferme du Moulin de Bois à FARBUS le 13 juillet 
 Nuit internationale de la chauve-souris à la Citadelle d’Arras le 20 août et à la 

Salle des Fêtes de Fampoux le 27 août 
 Imitons Tintin à la Base Nautique de St Laurent Blangy le 23 août 
 Le blanc et le vert à la Citadelle d’Arras le 3 septembre 
 Le bois comme vous ne l’avez jamais vu à la Citadelle d’Arras le 9 septembre 
 Le système bastionné à la Citadelle d’Arras le 18 septembre 
 Essayez-vous aux véhicules électriques à Arras du 20 au 22 septembre 
 Produire sans pesticide, c’est possible ? à Neuville-Vitasse le 22 septembre 
 A la découverte des champignons au Bois de Maroeuil le 5 octobre 
 Chaufferie, réseau de chaleur : kesako ? à Arras le 8 octobre 
 Fête de l’énergie organisée par la CUA en octobre 
 Produits ménagers : nettoyez sans polluer à la Citadelle d’Arras le 21 octobre 
 Chantier mare à Arras le 5 novembre 
 Balade thermique au Manoir de Tilloy-les-Mofflaines le 18 novembre 
 Chantier de plantations à Fampoux le 10 décembre 
 Si si, il y a des oiseaux en hiver à Fampoux le 11 décembre 

Toutes les animations 
sont gratuites 

Inscription souhaitée 
au 03 21 21 01 55 

ou j.outrebon@cu-arras.org 

http://www.cu-arras.fr/
mailto:j.outrebon@cu-arras.org
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 Ouverture de votre déchèterie à la page suivante. 
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Ouverture de la déchèterie 
à Bailleul-Sire-Berthoult  

 du 1er mars au 31 octobre, 
     du mardi au samedi de 13 h 30 à 19 h 
 du 1er novembre au 28 février, 
     du mardi au samedi de 13 h 30 à 17 h 30 
 et tous les samedis de 9 h à 12 h 30 

Point info déchets à la CUA 
03 21 21 88 20 ou infodechets@cu-arras.org 

 

COLLECTE 
                 Ordures ménagères 
                   Poubelle grise,  
                   chaque jeudi  
                   à partir de 5 h 30 

Emballages recyclables 
Poubelle bleue, 1 jeudi sur 2  
à partir de 13 h 
Pour toute information, N° vert  0 800 62 10 62 

Les piles et cartouches d’imprimantes 
peuvent être déposées 
au secrétariat de Mairie 

    dans les conteneurs prévus à cet effet. 

 

 

 

 

 Charles Debaillieul Polyvalente 

Nombre de personnes maxi 40 120 

Une journée sans cuisine ni vaisselle 160 € 280 € 

Une journée avec cuisine et vaisselle 200 € 380 € 

Deux jours sans cuisine et vaisselle 200 € 320 € 

Deux jours avec cuisine et vaisselle 250 € 460 € 

Tarif Particulier  

Lunch pour Décès 20 € 20 € 

Mariage (tarif à la journée,  limité à 2 jours) 50 € 50 € 

Communion et Baptême (forfait pour 1 ou 2 jours) 160 € 280 € 

 

 
ocations  de Salles 

Disponibilités et Réservation en Mairie 

 

 

 

SOLUTION 

de la page 46 
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9 rue de la République – 62580 

 

Tél. : 03 21 58 68 57 -  Fax : 03 21 58 74 46 

e-mail : mairie-farbus@wanadoo.fr 

www.mairie-farbus.fr 

 

 

 

 

Permanences 

Monsieur le Maire : Mardi 18 h à 19 h 30 

Pour l’URBANISME, 

Monsieur Henri FLAMENT : Vendredi 17 h 30 à 19 h 

 

 

Si, à compter du jour 

de vos 16 ans, vous 
n’avez toujours pas 
reçu de convocation 
pour votre inscription 
au recensement 
militaire, veuillez-
vous présenter en 
Mairie avec votre 
carte d’identité et le 
livret de famille. 
Une attestation, 
indispensable pour 
les concours, les 
examens, le permis 
de conduite…, vous 
sera remise. 

 

 

Brigitte, Secrétaire à la Mairie, avait la charge, depuis 

quelque temps, d’élaborer seule « LE GARENNEAU ». 

C’est son dernier numéro ! 

Elle va en effet profiter d’une retraite bien méritée à 

partir du 1
er

 août. 

Vous avez pu apprécier la qualité de son travail. Nous 

la remercions vivement. 

Le Maire, les Adjoints, le Conseil Municipal 

et le Personnel Communal. 

 

 

 

Ouverture au public 

Mardi 17 h 30 à 19 h 30 

Mercredi 14 h à 16 h 

Vendredi 14 h à 19 h 

 

 

Article 1 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 

pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 

gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 

mécaniques, etc… sont interdit le dimanche après 13 h 00. 

 

Le Garenneau :  

Bulletin Municipal de la Commune de FARBUS  

N° 66, 1
er
 semestre 2016. 

Édité à 300 exemplaires en juin 2016. 

Directeur de la publication :  

Jean François DEPRET, Maire 

Réalisation :  

Brigitte DUPUIS, Secrétaire à la Mairie 

Impression : Imprimerie HECHTER. 

Toute l’équipe municipale 
vous souhaite de Bonnes Vacances 

et vous donne Rendez-vous en 
Décembre 2016 

pour votre prochain 
Bulletin Municipal 

 
Article 2 : Les occupants des locaux d’habitation ou de leurs dépendances sont 

tenus de prendre toutes précautions pour éviter que la tranquillité du voisinage 

ne soit troublée notamment par l’utilisation d’appareils audiovisuels, 

d’instruments de musique. 

 Article 3 : Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, 

sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le 

voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de 

faire du bruit de manière répétée et intempestive. 

 Article 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées 

par des procès-verbaux, qui seront transmis aux tribunaux compétents. 

 

Extrait de l’Arrêté Municipal du 10 juin 2014 

Prescrivant la lutte contre les bruits de voisinage 

 

 

Les nouveaux Farbusiens 
peuvent venir s’inscrire 
sur les listes électorales 
de la commune jusqu’au 

31 décembre 2016 

Pour ce faire, se présenter à 
la Mairie muni 

d’un justificatif de domicile 
et d’une pièce d’identité. 

 

mailto:mairie-farbus@wanadoo.fr
http://www.mairie-farbus.fr/

